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(fermée en hiver) 

Rivère Bow 

Fairmont 
Banff Springs
 

                            A
venue Spray Chutes

Bow 
 

Ski classique

Ski de patinage

Randonnée

Raquette

Vélo d’hiver

Stationnement

Point de vue

Pont

Aire de pique-nique

Camping d’arrière-pays 

Abri de pique-nique 

Chiens interdits 
 
Vélos interdits

Sentier facile

Sentier modéré

Risque d’avalanche
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   R
oute du terrain de golf 

Point de départ du tronçon ouest 
du sentier de la Rivière-Spray
 

Tronçon est du sentier 
de la Rivière-Spray

 5,7 km aller seulement du pont 
de la rivière Spray au point de 

départ du tronçon est du 
sentier de la Rivière-Spray 

(route du terrain de golf)
 

Tronçon ouest du sentier 
de la Rivière-Spray

  5,6 km aller seulement du point 
de départ du tronçon ouest du 
sentier de la Rivière-Spray au 

pont de la rivière Spray 

Pont de la 
rivière Spray

Vers le point de départ du 
sentier du Ruisseau-Goat

Ruisseau Goat et 
rivière Spray 

19 km aller seulement

Réservé 
aux skieurs

N

Raccordement
Spray

2 km aller seulement

Point de départ du 
tronçon est du sentier 

de la Rivière-Spray
 

Cyclistes : 
Cédez le 

passage à 
tous les 
usagers

Raquetteurs 
et randonneurs : 
Cédez le 
passage 
aux skieurs 

Skieurs : Cédez 
le passage 
aux skieurs 

qui descendent 

Sentiers de la  
rivière Spray
Vous voulez explorer les sentiers de la rivière Spray à pied, en skis, 
en raquettes ou à vélo d’hiver? Ce guide énumère les sentiers 
recommandés pour chaque activité.

Dans le parc national Banff, nous partageons  
les sentiers :
• La partie tracée du sentier est réservée au ski classique. La voie 

damée à plat est destinée aux autres usagers. 

• Veuillez ne faire de la marche et du vélo que sur la neige    
compactée pour éviter de créer des ornières. Si vos pieds ou vos 
pneus s’enfoncent à plus de 2,5 cm, la neige est  trop molle. 

• À la montée, cédez le passage aux skieurs et aux cyclistes qui 
descendent.

• Si vous tombez, rangez-vous à l’écart de la piste le plus       
vite possible.

• Pour prendre une pause, rangez-vous sur le côté de la piste afin 
de laisser la voie libre aux autres. 

• Ne laissez aucune trace. Rapportez tout ce que vous       
apportez.

Damage à plat pour 
les autres usagers
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Traçage pour le  
ski classique
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Vous cherchez d’autres sentiers à explorer 
en hiver aux environs de Banff? Vous voulez 
de l’information sur la sécurité en présence 
d’animaux sauvages? Passez prendre un guide 
des excursions hivernales à un centre d’accueil 
de Parcs Canada ou rendez-vous à l’adresse 
pc.gc.ca/banff-hiver.

Also available in English

Même si les ours hibernent pendant les mois 
d’hiver, ils peuvent se réveiller en tout temps 
pour de courtes périodes. Le couguar, le loup et 
diverses autres espèces sauvages restent actifs 
tout au long de l’année. Si vous apercevez 
une bête sauvage, abstenez-vous de vous en 

approcher. Donnez beaucoup d’espace aux animaux et observez-
les de loin avec des jumelles ou un téléobjectif. Si vous voyez des 
pistes, évitez de les suivre en direction de l’animal.

Restez vigilant, faites du bruit, transportez du gaz poivré et sachez 
vous en servir. Consultez le site parcscanada.gc.ca/faune-banff 
pour en apprendre davantage sur les mesures à prendre afin de 
rester en sécurité.

Si vous voyez ou rencontrez un ours, un couguar, un loup ou un 
coyote, signalez-le au 403-762-1470.

  


